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Avis n° 2018-0200 
 
Séance du 24 juillet 2018 
 
2e section 

AVIS 

Article L. 1612-2 du code général des collectivités territoriales 

Budget primitif 2018 

COMMUNE D’AUDRESSELLES 

Département du Pas-de-Calais 

LA CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES HAUTS-DE-FRANCE 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1612-2,  
L. 1612-19, et R. 1612-8 à R. 1612-18 ; 

VU le code des juridictions financières, notamment ses articles L. 232-1, L. 244-1 et  
L. 244-2 ; 

VU les lois et règlements relatifs aux budgets des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics ; 

VU la lettre du 22 mai 2018 enregistrée au greffe le 24 mai 2018, par laquelle le secrétaire 
général de la préfecture du Pas-de-Calais a saisi la chambre en application de l'article L. 1612-2 
du code général des collectivités territoriales, au motif que le budget 2018 de la commune 
d’Audresselles n'a pas été adopté à la date du 18 avril 2018 ; 

VU la lettre du président de la chambre en date du 25 mai 2018 informant le maire de la 
commune d’Audresselles de la saisine susvisée et l’invitant à présenter ses observations avant 
le 8 juin 2018 ; 

Vu l’absence de réponse écrite du maire à la demande susvisée ; 

Vu l’instruction réalisée sur pièces et sur place le 25 juin 2018 ; 

VU l'ensemble des pièces du dossier ; 

Sur le rapport de M. Dominique Walle, premier conseiller ; 

VU les conclusions du ministère public ; 

Après avoir entendu le rapporteur ;
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SUR LA RECEVABILITE DE LA SAISINE 

CONSIDERANT que l'article L. 1612-2 du code général des collectivités territoriales 
dispose que : 

« Si le budget n'est pas adopté avant le 15 avril de l'exercice auquel il s'applique, ou avant 
le 30 avril de l'année du renouvellement des organes délibérants, le représentant de l'État dans 
le département saisit sans délai la chambre régionale des comptes qui, dans le mois, et par un 
avis public, formule des propositions pour le règlement du budget. Le représentant de l'État règle 
le budget et le rend exécutoire. Si le représentant de l'État dans le département s'écarte des 
propositions de la chambre régionale des comptes, il assortit sa décision d'une motivation 
explicite. 

À compter de la saisine de la chambre régionale des comptes et jusqu'au règlement du 
budget par le représentant de l'État, l'organe délibérant ne peut adopter de délibération sur le 
budget de l'exercice en cours. 

Ces dispositions ne sont pas applicables quand le défaut d'adoption résulte de l'absence 
de communication avant le 31 mars à l'organe délibérant d'informations indispensables à 
l'établissement du budget. La liste de ces informations est fixée par décret. Dans ce cas, l'organe 
délibérant dispose de quinze jours à compter de cette communication pour arrêter le budget » ; 

CONSIDERANT que, par lettre du 22 mai susvisée, enregistrée au greffe le 24 mai 2018, 
le secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais a saisi la chambre au titre de 
l’article L. 1612-2 du code général des collectivités territoriales ; qu’ayant une délégation en 
bonne et due forme, le secrétaire général de la préfecture a qualité pour agir ; 

CONSIDERANT que le conseil municipal, réuni le 12 avril 2018, a rejeté le projet de budget 
principal mais adopté les deux projets de budgets annexes « camping » et « assainissement » ; 
qu’en vertu du principe d’unité budgétaire, la chambre se trouve saisie de l’ensemble des 
budgets ; qu’en l’absence de vote du budget principal avant le 18 avril 2018, date limite de vote 
selon l’article L. 1612-2 précité, la saisine apparaît dument motivée ; 

CONSIDERANT que le préfet a transmis à la chambre les pièces visées aux  
articles D. 1612-1 ; que toutefois, celles mentionnées au dernier alinéa de l’article R. 1612-16 du 
code général des collectivités territoriales, à savoir l'ensemble des budgets et décisions 
budgétaires afférents à l'exercice précédent, n’ont pas été joints à la saisine ; que les documents 
budgétaires de l’année précédente ont été remis par la mairie, sur place, et enregistrés au greffe 
le 27 juin 2018 ; que le compte de gestion 2017, indispensable en raison de l’absence de vote du 
compte administratif 2017, n’a été enregistré que le 3 juillet 2018 ; 

CONSIDERANT que la saisine est recevable et complète à compter de cette dernière date ; 

SUR LES PROPOSITIONS DE REGLEMENT DU BUDGET 

CONSIDERANT qu’il appartient à la chambre régionale des comptes de faire des 
propositions permettant le fonctionnement normal de la collectivité ainsi que le règlement des 
dépenses obligatoires et la poursuite des opérations engagées ; que, toutefois, la juridiction ne 
saurait se substituer à l’assemblée délibérante pour le choix des investissements sauf pour 
prendre en compte les dépenses relatives à des opérations engagées ou exécutées ou 
présentant un caractère d’urgence ; 

CONSIDERANT que les prévisions sont établies par la chambre à partir du projet de budget 
du maire, des consommations de crédits et des recettes du dernier exercice échu, de la situation 
des dépenses de l’exercice en cours et des restes à réaliser de l’exercice antérieur ; 
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CONSIDERANT que le budget communal comprend le budget principal de la commune et 

deux budgets annexes « camping » et « assainissement » ; 

CONSIDERANT que, les prévisions budgétaires du maire ayant été soumises au vote du 

conseil municipal au niveau du chapitre, les propositions de la chambre sont présentées dans la 

même forme ; 

CONSIDERANT que le budget à établir doit satisfaire aux conditions d’équilibre réel posées 

par l’article L. 1612-4 du code général des collectivités territoriales, à savoir la sincérité des 

inscriptions budgétaires, la couverture de l’annuité en capital par des ressources propres, enfin 

l’équilibre par section ; que, dans le cas d’espèce, en l’absence de dette, la question de la 

couverture de l’annuité en capital des emprunts par des ressources propres est sans objet ; qu’en 

revanche, au regard des pratiques observées et décrites ci-après, les conditions de sincérité des 

inscriptions budgétaires apparaissent ne pas avoir été respectées ; 

CONSIDERANT que ni le projet de budget principal ni ceux relatifs aux budgets annexes 

ne mentionnent les résultats antérieurs (2017) reportés ; que les projets de comptes 

administratifs 2017 ne mentionnaient pas eux-mêmes les résultats 2016 ; qu’ainsi les documents 

budgétaires ne présentent pas un caractère sincère ; qu’il sera donc fait référence au compte de 

gestion tenu par le comptable pour connaître et prendre en compte les résultats antérieurs ; 

CONSIDERANT qu’en l’absence de tenue par la commune d’une comptabilité 

d'engagement, ainsi que le prévoient l'article L. 2342-2 du code général des collectivités 

territoriales et son arrêté d'application du 26 avril 1996, l’avis de la chambre repose sur les seuls 

éléments portés à sa connaissance par le maire, ses services ainsi que par la comptable ; qu’il 

est donc rappelé à la commune l’obligation de tenir une comptabilité des dépenses engagées, 

conformément aux dispositions précitées ; 

CONSIDERANT qu’en l’absence de rattachement des charges, il a été constaté que 

l’exercice 2018 supporte un grand nombre de dépenses afférentes à l’exercice précédent ; 

qu’ainsi, pour illustrer les effets produits par cette absence de rattachement, l’état des 

consommations des crédits tenu par l’ordonnateur établi au 19 juillet 2018 fait ressortir au 

chapitre 11 une consommation de 91,09 % des crédits prévus au projet de budget 2018 ; 

CONSIDERANT que les projets de budgets transmis, particulièrement le budget principal, 

comportent de nombreuses prévisions sous-estimées au regard de l’état de consommation des 

crédits précité ; que des pénalités, amendes fiscales et pénales n’ont pas fait l’objet de prévisions 

budgétaires ; 

CONSIDERANT que la chambre appelle l’attention de la commune sur les 

dysfonctionnements graves observés dans la tenue des documents budgétaires ; 
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SUR LES PROPOSITIONS DE REGLEMENT DU BUDGET PRINCIPAL 

Sur la reprise des résultats et des restes à réaliser 

1.1- La reprise des résultats 

CONSIDERANT qu'il convient de vérifier en premier lieu la bonne reprise des résultats de 

l'exercice précédent ; 

CONSIDERANT qu'une collectivité territoriale ne peut reporter l'excédent de 

fonctionnement constaté au compte administratif de l'année N-1 dans le budget de l'année N que 

si l'arrêté des comptes de la collectivité territoriale a donné lieu à un vote de l'organe délibérant 

approuvant les comptes administratifs ; que le compte administratif 2017 du budget principal de 

la commune d’Audresselles, ainsi que le compte de gestion tenu par la comptable, tous deux 

devant être établis en termes concordants, n’ont pas été adoptés ; que, dans ces conditions, les 

résultats cumulés ont été repris du compte de gestion 2017, d’où il ressort que la section de 

fonctionnement a dégagé un excédent de 180 535,69 € et celle d’investissement un déficit de 

202 144,83 € ; 

CONSIDERANT que l’article R. 2311-12 du code général des collectivités territoriales 

prévoit que l’excédent de fonctionnement constaté en N-1 doit être affecté en priorité à la 

couverture du besoin de financement de la section d’investissement ; qu’au cas d’espèce, il y a 

donc lieu d’affecter la totalité de l’excédent de fonctionnement, soit 180 535,69 €, au compte 

1068 « excédent de fonctionnement capitalisé » ; 

1.2- Les restes à réaliser 

CONSIDERANT qu'il appartient en second lieu à la chambre de vérifier la sincérité des 

restes à réaliser de l'exercice précédent ; que ces derniers doivent correspondre, selon les 

dispositions de l’article R. 2311-11 du code général des collectivités territoriales, aux dépenses 

engagées non mandatées et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre ; 

qu’en l’absence de comptabilité d’engagement, l’instruction n’a pas identifié de restes à réaliser ; 

Sur les propositions d’inscriptions nouvelles au budget principal 2018 (annexe 1) 

2.1 – La section d’investissement 

Les dépenses d’investissement 

CONSIDERANT que le projet de budget principal fait état de 93 000 € de dépenses 

nouvelles d’équipement ; qu’il n’y a pas lieu de reprendre ces dépenses, à l’exception de celles 

déjà engagées au titre du cimetière pour un montant de 6 980 € ; 

CONSIDERANT que le déficit antérieur reporté, de 202 144,83 €, est à reprendre ; qu’ainsi, 

le total des dépenses d’investissement cumulées s’élève à 209 124,83 € ; 
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Les recettes d’investissement 

CONSIDERANT qu’une somme de 93 000 € en emprunt avait été prévue pour financer la 

réfection des trottoirs et des travaux de cimetière ; que cet emprunt, au demeurant non contracté, 

est devenu sans objet ; 

 

CONSIDERANT que le compte 1068 enregistre l’excédent de fonctionnement capitalisé pour 

un montant de 180 535,69 € ; que, pour couvrir les dépenses d’investissement cumulées susdites 

de 209 124,83 €, il y a lieu de prévoir un virement de la section de fonctionnement de 

28 589,14 € ; 

L’équilibre de la section d’investissement 

CONSIDERANT, au vu de ce qui précède, que la section d’investissement est présentée 

en équilibre pour un total des dépenses et des recettes de 209 124,83 € ; 

2.2 - La section de fonctionnement 

Les dépenses de fonctionnement 

CONSIDERANT que les dépenses du chapitre 011 « charges à caractère général », 

prévues pour un montant de 147 462 € au projet de budget 2018, ne présentent pas un caractère 

sincère, soit que certaines n’aient pas été prévues, soit qu’elles présentaient un montant 

insuffisant, soit encore qu’elles étaient surestimées au regard de la moyenne des trois dernières 

années ; qu’il y a lieu de les ajuster au montant de 172 338,73 € ; que le détail des ajustements 

est retracé en annexe 4 (budget principal/détail des dépenses de fonctionnement) ; 

CONSIDERANT que le projet de budget prévoit d'inscrire en dépenses du chapitre 012  

« charges de personnel et frais assimilés » un montant de 213 020 € ; qu’il convient d’ajuster ce 

montant à 220 921,70 €, pour notamment réévaluer à la hausse les rémunérations des 

personnels non titulaires ; qu’il est renvoyé, pour le détail, à l’annexe 4 précitée ; 

CONSIDERANT que les atténuations de produits (chapitre 014) évaluées à 87 453 € 

concernent le fonds national de garantie individuelle des ressources ; que le montant observé 

en 2017 est maintenu ; 

CONSIDERANT que le projet de budget prévoit d'inscrire en dépenses au chapitre 65  

« autres charges de gestion courante » un montant de 84 800 € ; que cette prévision peut être 

ajustée à 70 408,43 €, notamment pour tenir compte de l’annulation des subventions de 

fonctionnement aux associations, non engagées, et de la diminution du compte 651 « redevances 

pour concessions, brevets, licences, logiciels » ; qu’il est renvoyé, pour le détail, à l’annexe 4 

précitée ; 

CONSIDERANT qu'au chapitre 66 « charges financières », aucun montant n’est à 

inscrire ; qu'au chapitre 67 « charges exceptionnelles », les prévisions de 3 000 € peuvent être 

ramenées au montant de 1 500 € ; 

CONSIDERANT qu’ainsi les dépenses réelles de fonctionnement s’établissent à 

552 621,86 €, auxquelles il convient d’ajouter, au titre du virement à la section 

d’investissement (c023), un montant de 28 589,14 € ; 
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CONSIDERANT qu’en conséquence, les dépenses cumulées de la section de 

fonctionnement s’élèvent à 581 211 € ; 

Les recettes de fonctionnement 

CONSIDERANT que les recettes de fonctionnement inscrites au projet de budget 2018 

pour un montant de 535 375 € apparaissent sincères mais insuffisantes pour couvrir les 

dépenses de la section ; qu’il y a lieu de prévoir une augmentation des recettes de fonctionnement 

pour un montant de 45 476 € ; 

CONSIDERANT que le montant des recettes prévues au compte 73 « impôts et taxes », 

inscrites initialement pour un montant de 356 524 €, doit être porté à 402 000 €, sur la base d’une 

variation différenciée permettant de faire porter l’effort davantage sur les taxes foncières, en 

raison de l’incertitude sur l’avenir de la taxe d’habitation ; que, dans ces conditions, le produit des 

impôts directs locaux passerait ainsi de 293 124 € à 338 600 €, réparti entre taxe d’habitation 

(196 933 €, avec un taux passant de 14,87 % à 15,47 %), taxe foncière sur le bâti (110 773 € 

avec un taux passant de 8,70 % à 13 %), taxe foncière sur le non-bâti (5 503 € avec un taux 

passant de 18,30 % à 19,04 %), enfin cotisation foncière des entreprises (25 391 € avec un taux 

passant de 24,07 % à 25,04 %) ; 

CONSIDERANT que les « autres produits de gestion courante », prévus au compte 75 

pour un montant de 10 000 €, peuvent être maintenus ; qu’il en est de même pour les « produits 

exceptionnels » (compte 77), prévus pour un montant de 2 450 € ; 

L’équilibre de la section de fonctionnement 

CONSIDERANT dès lors que les dépenses et les recettes de la section de fonctionnement 

s’établissent pour le même montant à 581 211 € ; 

SUR LES PROPOSITIONS DE REGLEMENT DU BUDGET ANNEXE « CAMPING » 
(ANNEXE 2) 

Sur la reprise des résultats et des restes à réaliser 

1.1- La reprise des résultats 

CONSIDERANT qu'il convient de vérifier en premier lieu la bonne reprise des résultats de 

l'exercice précédent ; 

CONSIDERANT que le compte administratif 2017 du budget annexe du camping municipal 

de la commune d’Audresselles, ainsi que le compte de gestion tenu par la comptable, tous deux 

devant être établis en termes concordants, n’ont pas été adoptés ; que, dans ces conditions, les 

résultats cumulés ont été repris du copte de gestion 2017, d’où il ressort que la section 

d’exploitation a dégagé un excédent de 950 226,68 € et celle d’investissement un déficit de 

60 473,78 € ; 

 CONSIDERANT que l’article R. 2311-12 du code général des collectivités territoriales 

prévoit que l’excédent de fonctionnement constaté en N-1 doit être affecté en priorité à la 

couverture du besoin de financement de la section d’investissement ; qu’au cas d’espèce, il y a 

donc lieu d’affecter la somme de 60 473,78 € au compte 1068 « excédent de fonctionnement 

capitalisé » pour couvrir le déficit d’investissement antérieur reporté ; que le solde de l’excédent 
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de fonctionnement, soit la somme de 889 752,90 €, peut être reporté en section 

d’exploitation (en R002) ; 

1.2- Les restes à réaliser 

CONSIDERANT qu'il appartient en second lieu à la chambre de vérifier la sincérité des 

restes à réaliser de l'exercice précédent ; que ces derniers doivent correspondre, selon les 

dispositions de l’article R. 2311-11 du code général des collectivités territoriales, aux dépenses 

engagées non mandatées et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre ; 

qu’en l’absence de comptabilité d’engagement, l’instruction n’a pas identifié de restes à réaliser ; 

Sur les propositions d’inscriptions nouvelles au budget « camping » 2018 

2.1 – La section d’investissement 

Les dépenses d’investissement 

CONSIDERANT qu’au vu du projet de budget, aucune annuité de dette n’est prévue ; 

CONSIDERANT que des dépenses nouvelles d’investissement sont proposées à hauteur 

de 143 200 € et apparaissent sincères, à l’exception de celles inscrites au compte 2188 « autres 

achats » concernant l’acquisition de « mobil home », initialement pour un montant de 75 000 €, 

les dépenses engagées atteignant en réalité 84 666 €, soit un surcroit de 9 666 € ; que le montant 

à inscrire est dès lors de 152 866 € ; 

CONSIDERANT que le déficit antérieur reporté, de 60 473,78 €, est à reprendre ; qu’ainsi, 

le total des dépenses d’investissement cumulées s’élève à 213 339,78 € ; 

Les recettes d’investissement 

CONSIDERANT que des recettes nouvelles d’investissement (ventes de « mobil home ») 

sont proposées à hauteur de 70 000 € et apparaissent sincères ; 

 

CONSIDERANT que le compte 1068 enregistre l’excédent de fonctionnement capitalisé pour 

un montant de 60 473,78 € ; que, pour couvrir les dépenses d’investissement cumulées susdites 

de 213,339,78 €, il y a lieu de prévoir un virement de la section de fonctionnement de 82 866 € ; 

L’équilibre de la section d’investissement 

CONSIDERANT, au vu de ce qui précède, que la section d’investissement est présentée 

en équilibre pour un total des dépenses et des recettes de 213 339,78 € ; 

 

2.2 - La section de fonctionnement 

Les dépenses d’exploitation 

CONSIDERANT que les charges à caractère général (chapitre 11) proposées à hauteur 

de 111 931 € doivent être réévaluées à la somme de 113 279,57 € ; 
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CONSIDERANT que les charges de personnel (chapitre 12), proposées pour un montant 

de 144 505 €, peuvent être inscrites pour un montant de 144 674,55 € ; 

 CONSIDERANT que les autres charges de gestion courante (chapitre 65), proposées 

pour un montant de 1 000 €, peuvent être maintenues ; qu’il en est de même pour les charges 

financières (compte 66), proposées pour 100 € ; 

CONSIDERANT que le compte 67, prévu pour un montant de 81 600 €, doit être réévalué 

à 136 320 € ; qu’en effet, à la suite de plusieurs redressements fiscaux pour impayés de TVA, le 

compte 6712 « Pénalités, amendes fiscales et pénales » doit être porté de 80 000 € à  

134 720 € ; 

CONSIDERANT qu’il convient d’inscrire une dotation aux amortissements de 27 113 €  

au compte 68, en lieu et place du compte 042 ; 

CONSIDERANT que le total des dépenses réelles d’exploitation peut être arrêté à 

422 487,12 € ; 

CONSIDERANT qu’un virement de 82 866 € doit être prévu pour assurer l’équilibre de la 

section d’investissement ; 

CONSIDERANT qu’il résulte des propositions précédentes que les dépenses totales 

d’exploitation s’établissent à 505 353,12 € ; 

Les recettes d’exploitation 

CONSIDERANT que les recettes d’exploitation prévues au projet de budget 2018 pour un 

montant de 412 336 €, essentiellement liées aux produits de tarification (location des mobil home) 

apparaissent sincères ; qu’il a lieu de les maintenir ; 

CONSIDERANT que l’excédent antérieur d'exploitation a été reporté partiellement en 

section d’exploitation, à hauteur de 889 752,90 € ; que le total des recettes de la section 

d’exploitation s’élève ainsi à 1 302 088,90 € ; 

L’équilibre de la section d’exploitation 

CONSIDERANT en conséquence que la section d’exploitation présente un suréquilibre 

de 796 735,78 € ; que cette situation est conforme aux dispositions de l’article L. 1612-7 du code 

général des collectivités territoriales ; 

SUR LES PROPOSITIONS DE REGLEMENT DU BUDGET ANNEXE « ASSAINISSEMENT » 
(ANNEXE 3) 

Sur la reprise des résultats et des restes à réaliser 

1.1- La reprise des résultats 

CONSIDERANT qu'il convient de vérifier en premier lieu la bonne reprise des résultats de 

l'exercice précédent ; 
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CONSIDERANT que le compte administratif 2017 du budget annexe « assainissement » 

de la commune d’Audresselles, ainsi que le compte de gestion tenu par la comptable, tous deux 

devant être établis en termes concordants, n’ont pas été adoptés ; que, dans ces conditions, les 

résultats cumulés ont été repris du compte de gestion 2017, d’où il ressort que la section 

d’exploitation a dégagé un excédent de 72 340,66 € et celle d’investissement un excédent de 

169 942,56 € ; 

1.2- Les restes à réaliser 

CONSIDERANT qu'il appartient en second lieu à la chambre de vérifier la sincérité des 

restes à réaliser de l'exercice précédent ; que ces derniers doivent correspondre, selon les 

dispositions de l’article R. 2311-11 du code général des collectivités territoriales, aux dépenses 

engagées non mandatées et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre ; 

qu’en l’absence de comptabilité d’engagement, l’instruction n’a pas identifié de restes à réaliser ; 

Sur les propositions d’inscriptions nouvelles au budget « assainissement » 2018 

2.1 – La section d’investissement 

Les dépenses d’investissement 

CONSIDERANT qu’aucune annuité de dette n’est à inscrire ; 

CONSIDERANT que des dépenses nouvelles d’investissement sont proposées à hauteur 

de 24 027 € et apparaissent sincères et peuvent être maintenues ; 

Les recettes d’investissement 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de maintenir l’inscription d’une recette d’investissement 

pour 0,54 € au compte 21 « immobilisations corporelles, à titre de régularisation ; qu’il y a lieu de 

maintenir la recette d’ordre de transfert entre sections pour un montant de 24 026,46 € ; qu’enfin, 

il y a lieu d’inscrire en R001 « résultat reporté » la somme de 169 942,56 € ; 

 

CONSIDERANT qu’ainsi le total des recettes d’investissement cumulées s’élève à 

193 969,56 € ; 

L’équilibre de la section d’investissement 

CONSIDERANT, au vu de ce qui précède, que la section d’investissement est présentée 

en suréquilibre à hauteur de 169 942,56 € ; que cette situation est conforme aux dispositions de 

l’article L. 1612-7 du code général des collectivités territoriales ; 

2.2 - La section d’exploitation 

Les dépenses d’exploitation 

CONSIDERANT que les charges à caractère général (chapitre 11), proposées pour un 

montant de 44 105,54 €, apparaissent sincères ; qu’elles peuvent être maintenues ; 
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CONSIDERANT qu’il en est de même pour les « autres charges de gestion courante » 

(chapitre 65), prévues pour un montant de 14 868 € ; 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de prévoir une somme de 24 026 € au compte 68 « dotations 

aux amortissements » ; 

CONSIDERANT que le total des dépenses réelles d’exploitation s’élève ainsi à  

83 000€ ; 

Les recettes d’exploitation 

CONSIDERANT que les recettes d’exploitation prévues au projet de budget 2018 pour un 

montant de 83 000 € (compte 70 « produits des services ») apparaissent sincères et peuvent être 

maintenues ; 

CONSIDERANT qu’il y a lieu d’inscrire au compte R002 « résultat reporté » la somme de 

72 340,66 € ; 

CONSIDERANT que le total des recettes cumulées d’exploitation s’élève ainsi à 

155 340,66 € ; 

L’équilibre de la section d’exploitation 

CONSIDERANT qu’en conséquence la section d’exploitation présente un suréquilibre de 

72 340,66 € ; que cette situation est conforme aux dispositions de l’article L. 1612-7 du code 

général des collectivités territoriales ; 

PAR CES MOTIFS 

Article 1 DECLARE recevable la saisine du préfet du Pas-de-Calais ; 
 

Article 2 PROPOSE au préfet du Pas-de-Calais de régler le budget principal 2018 et les 
budgets annexes « camping » et assainissement » de la commune 
d’Audresselles conformément aux tableaux annexés, et de fixer les taux des 
impôts directs locaux comme suit : 
- taxe d’habitation : 15,47 %  
- taxe foncière sur les propriétés bâties : 13 % 
- taxe foncière sur les propriétés non-bâties :19,04 % 
- cotisation foncière des entreprises : 25,04 % 

Article 3 RAPPELLE à la commune l’obligation de tenir une comptabilité d’engagement ; 
 

Article 4 DEMANDE à la commune de prendre toutes les dispositions pour assurer la 
bonne tenue des documents budgétaires et le respect du principe de sincérité des 
comptes ; 
 

Article 5 DIT que le présent avis sera notifié au préfet du Pas-de-Calais, au maire de la 
commune d’Audresselles et au comptable de ladite commune sous couvert du 
directeur départemental des finances publiques du Pas-de-Calais ; 
 

Article 6 RAPPELLE que le conseil municipal de la commune doit être tenu informé du 
présent avis dès sa plus proche réunion, conformément aux dispositions de 
l'article L. 1612-19 susvisé du code général des collectivités territoriales, et que 
cet avis doit, par ailleurs, faire l’objet d’une publicité immédiate. 
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Fait et délibéré en la chambre régionale des comptes Hauts-de-France, 2ème section, 
le 24 juillet 2018. 

Présents : M. Olivier Jouanin, président de section, président de séance, MM. Denis Bonnelle, 
Denis Roquier, Arnaud Dezitter, Olivier Fréel, premiers conseillers, Mme Dorine 
Derouault, conseillère, et M. Dominique Walle, premier conseiller rapporteur. 

Le président de séance, 

Olivier JOUANIN 



 

- 12 - 

ANNEXE 1

 

 

 

 

 

 

+

=

+

=

535 735,00

+

R

E

P

O

R

T

S

FONCTIONNEMENT 

V

O

T

E

0,00

CREDITS DE FONCTIONNEMENT

AU TITRE DU PRESENT

FONCTIONNEMENT REPORTE (2)

0,00 0,00

535 735,00 581 211,00

BUDGET (1)

581 211,00

DE FONCTIONNEMENT 

RECETTES DE LA SECTIONDEPENSES DE LA SECTION

DE FONCTIONNEMENT

BP 2018 non voté proposition CRC BP 2018 non voté 

209 124,8393 000,00

+ +

6 980,0093 000,00

0,000,00

DEPENSES DE LA SECTION

R

E

P

O

R

T

S

0,00

CREDITS D'INVESTISSEMENT (1)

AU TITRE DU PRESENT

BUDGET (y compris le compte 1068)

+

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA

0,00

BP 2018 non voté proposition CRC

+

BUDGET PRINCIPAL AUDRESSELLES

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
VUE D'ENSEMBLE

93 000,00 209 124,83

=

209 124,83

0,00SECTION D'INVESTISSEMENT

REPORTE (2)

=

93 000,00
TOTAL DE LA SECTION

=

0,00
L'EXERCICE PRECEDENT (2)

=

proposition CRC

535 735,00 581 211,00

INVESTISSEMENT

TOTAL DE LA SECTION

BP 2018 non voté 

= =

0,00

=

0,00

+

D'INVESTISSEMENT

RECETTES DE LA SECTION

581 211,00DE FONCTIONNEMENT OU 

D'EXPLOITATION (3)

++

L'EXERCICE PRECEDENT (2)

RESTES A REALISER  (R.A.R) DE

535 735,00

002 RESULTAT DE

=

proposition CRC

0,00

0,00

D'INVESTISSEMENT

0,00

1) Au budget primitif , les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modif icatives et le budget supplémentaire, 

les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.

(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif , soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la

comptabilité des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles 

ressortent de

la comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.

TOTAL

BP 2018 non voté proposition CRC BP 2018 non voté 

RESTES A REALISER  (R.A.R) DE

628 735,00 790 335,83

D'INVESTISSEMENT (3)

202 144,830,00

proposition CRC

TOTAL GENERAL (3) 628 735,00 790 335,83

V

O

T

E
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Chap.

CA 

précédent 

(1)

Restes à 

réaliser N-1 

initial (2)

Propositions 

nouvelles 

budget 

voté (3)

Restes à 

réaliser N-1 

validés 

CRC

Propositions 

nouvelles 

CRC

TOTAL CRC 

(RAR + 

propositions)            

011 139 320,27 0,00 147 462,00 147 462,00 0,00 172 338,73 172 338,73

012 199 343,53 0,00 213 020,00 213 020,00 0,00 220 921,70 220 921,70

014 87 453,00 0,00 87 453,00 87 453,00 0,00 87 453,00 87 453,00

65 39 113,30 0,00 84 800,00 84 800,00 0,00 70 408,43 70 408,43

656 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

465 230,10 0,00 532 735,00 532 735,00 0,00 551 121,86 551 121,86

66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 3 011,03 0,00 3 000,00 3 000,00 0,00 1 500,00 1 500,00

68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

468 241,13 0,00 535 735,00 535 735,00 0,00 552 621,86 552 621,86

023 0,00 0,00 0,00 28 589,14 28 589,14

042 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 28 589,14 28 589,14

468 241,13 0,00 535 735,00 535 735,00 0,00 581 211,00 581 211,00

+ +

0,00

= =
535 735,00 581 211,00

Chap.

CA 

précédent 

(1)

Restes à 

réaliser N-1 

initial (2)

Propositions 

nouvelles

budget 

voté (3)

Restes à 

réaliser N-1 

validés 

CRC

Propositions 

nouvelles 

CRC

TOTAL CRC 

(RAR + 

propositions)            

013 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 7 839,00 0,00 15 282,00 15 282,00 0,00 15 282,00 15 282,00

73 367 560,40 0,00 356 524,00 356 524,00 0,00 402 000,00 402 000,00

74 152 316,13 0,00 151 479,00 151 479,00 0,00 151 479,00 151 479,00

75 10 005,00 0,00 10 000,00 10 000,00 0,00 10 000,00 10 000,00

537 720,53 0,00 533 285,00 533 285,00 0,00 578 761,00 578 761,00

76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 0,00 0,00 2 450,00 2 450,00 0,00 2 450,00 2 450,00

78 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

537 720,53 0,00 535 735,00 535 735,00 0,00 581 211,00 581 211,00

042 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

537 720,53 0,00 535 735,00 535 735,00 0,00 581 211,00 581 211,00

+ +

0,00

= =
535 735,00 581 211,00

28 589,14

1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043 .

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040 .

Libellé

Charges à caractère général

Charges de personnel et frais assimilés

Total des dépenses réelles de fonctionnement

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement

TOTAL

Opé. d'ordre de transfert entre sections (5)

Total des recettes d'ordre de fonctionnement

TOTAL

RECETTES

Charges exceptionnelles

Dotations aux provisions semi budgétaires (4)

Dépenses imprévues

Virement à la section d'investissement (5)

Opé. d'ordre à l'intérieur de la sect.fonct (5)

Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l'excédent des recettes réelles 

de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à f inancer le remboursement du capital de la 

dette et les nouveaux investissements de la commune ou de l'établissement.

Opé. d'ordre à l'intérieur de la sect. Fonct (5)

Libellé

Total des recettes de gestion courante

Produits f inanciers

Produits exceptionnels

Reprise sur provisions semi budgétaires (4) 

Total des recettes réelles de fonctionnement

Dotations et participations

Opé. d'ordre de transfert entre sections (5)

Atténuations de charges

Produits des services, du domaine et ventes…

Impôts et taxes

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL 

DEGAGE AU PROFIT DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT (6)

Pour information :

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL DES DEPENSES CUMULEES

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL DES RECETTES CUMULEES

Autres produits de gestion courante

PRESENTATION GENERALE DE LA SECTION  DE FONCTIONNEMENT

Atténuation de produits

Autres charges de gestion courante

Frais de fonct. des groupes d'élus

Charges f inancières

Total des dépenses de gestion courante

DEPENSES
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Chap.
CA précédent 

(1)

Restes à 

réaliser N-1 

initial (2)

Propositions 

nouvelles 

budget voté 

(3)

Restes à 

réaliser N-1 

validés CRC

Propositions 

nouvelles 

CRC

TOTAL CRC 

(RAR + 

propositions)            

010 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 0,00 0,00 20 000,00 20 000,00 0,00 6 980,00 6 980,00

22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 44 710,80 0,00 73 000,00 73 000,00 0,00 0,00 0,00

44 710,80 0,00 93 000,00 93 000,00 0,00 6 980,00 6 980,00

10 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45…1 0,00 0,00 0,00

44 710,80 0,00 93 000,00 93 000,00 0,00 6 980,00 6 980,00

040 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

44 710,80 0,00 93 000,00 93 000,00 0,00 6 980,00 6 980,00

+ +

0,00 202 144,83

= =
93 000,00 209 124,83

Chap.
CA précédent 

(1)

Restes à 

réaliser N-1 

initial (2)

Propositions 

nouvelles (3)

budget voté 

(3)

Restes à 

réaliser N-1 

validés CRC

Propositions 

nouvelles 

CRC

TOTAL CRC 

(RAR + 

propositions)            

010 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 0,00 0,00 93 000,00 93 000,00 0,00 0,00 0,00

20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 93 000,00 93 000,00 0,00 0,00 0,00

10 995,22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1068 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 180 535,69 180 535,69

138 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

995,22 0,00 0,00 0,00 0,00 180 535,69 180 535,69

45…2

995,22 0,00 93 000,00 93 000,00 0,00 180 535,69 180 535,69

021 0,00 0,00 0,00 0,00 28 589,14 28 589,14

040 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 28 589,14 28 589,14

995,22 0,00 93 000,00 93 000,00 0,00 209 124,83 209 124,83

+ +

0,00 0,00

= =
93 000,00 209 124,83

28 589,14

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers f igure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042  ou solde de l’opération RI 021+ RI 040 – DI 040 .

DEPENSES

RECETTES

Pour information :

Opérations patrimoniales (4)

Total des recettes d'ordre d'investissement

Immobilisations reçues en affectation (6)

Total des dépenses d'ordre d'investissement

TOTAL

Autres subv. d'invest non transf

Compte de liaison: affectation à… (BA, régie ) (7)

Total des opé. Pour compte de tiers (8)

Total des dépenses réelles d'investissment

Libellé

Immobilisations corporelles

Subventions d'équipement versées

Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l'excédent des recettes réelles 

de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à f inancer le remboursement du capital de la 

dette et les nouveaux investissements de la commune ou de l'établissement.

D 001 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL DES DEPENSES CUMULEES

R 001 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL DES RECETTES CUMULEES

TOTAL

produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

Total des opé. pour compte de tiers (8)

Virement de la section de fonctionnement (4)

Total des recettes réelles d'investissement

Particip. et créances rattachées à des particip.

Autres immobilisations f inancières

Total des recettes d'équipement

Dot, fonds divers et réserves (hors 1068)

Excédent de fonct. Capitalisés (9)

PRESENTATION GENERALE DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT

Opé. d'ordre de transfert entre sections (4)

Immobilisations en cours

Stocks (5)

Subventions d'investissement (hors 138)

Emprunts et dettes assimilées (hors 165)

Immobilisations incorporelles (sauf 204)

Stocks (5)

Immobilisations incorporelles (sauf 204)

Subventions d'équipement versées

Immobilisations corporelles

Opé.d'ordre de transfert entre section (4)

Total des dépenses financières

Dépenses imprévues

Immobilisations reçues en affectation (6)

Immobilisations en cours

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DEGAGE 

PAR LA SECTION D'EXPLOITATION OU DE 

FONCTIONNEMENT (10)

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux 

effectués sur un exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

Libellé

Autres immobilisations f inancières

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplif ié autorisée pour les seules opérations d’aménagements 

(lotissement,ZAC…) par ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

Dotations, fond divers et réserves

Total des dépenses d'équipement

Opérations patrimoniales (4)

Subventions d'investissement

Emprunts et dettes assimilées

Compte de liaison: affectation à… (7)

Particip. et créances rattachées à des particip.
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ANNEXE 2

 

 

 

 

 

+

=

+

=

TOTAL GENERAL (3)

1) Au budget primitif , les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modif icatives et le budget supplémentaire, 

les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.

(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif , soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la

comptabilité des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles 

ressortent de

la comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.

TOTAL

BP 2018 voté proposition CRC BP 2018 voté proposition CRC

555 536,00 718 692,90 555 536,00 1 515 428,68

TOTAL DE LA SECTION
143 200,00 213 339,78 143 200,00 213 339,78

D'INVESTISSEMENT (3)

0,00 0,00SECTION D'INVESTISSEMENT

REPORTE (2)

= = = =

+ + + +

BP 2018 voté proposition CRC BP 2018 voté proposition CRC

R

E

P

O

R

T

S

RESTES A REALISER  (R.A.R) DE
0,00 0,00 0,00 0,00

L'EXERCICE PRECEDENT (2)

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA

0,00 60 473,78

V

O

T

E

CREDITS D'INVESTISSEMENT (1)

143 200,00 152 866,00 143 200,00 213 339,78

INVESTISSEMENT

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LA SECTION

D'INVESTISSEMENT D'INVESTISSEMENT

AU TITRE DU PRESENT

BUDGET (y compris le compte 1068)

+

= = = =

TOTAL DE LA SECTION

412 336,00 505 353,12 412 336,00 1 302 088,90DE FONCTIONNEMENT OU 

D'EXPLOITATION (3)

R

E

P

O

R

T

S

RESTES A REALISER  (R.A.R) DE 0,00 0,00 0,00 0,00

V

O

T

E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT

412 336,00 505 353,12 412 336,00 412 336,00AU TITRE DU PRESENT

BUDGET (1)

L'EXERCICE PRECEDENT (2)

002 RESULTAT DE
0,00 0,00 0,00 889 752,90

FONCTIONNEMENT REPORTE (2)

+ + +

 D'EXPLOITATION D'EXPLOITATION

BP 2018 voté proposition CRC BP 2018 voté proposition CRC

BUDGET ANNEXE CAMPING AUDRESSELLES

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
VUE D'ENSEMBLE

EXPLOITATION

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LA SECTION
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Chap.

CA 

précédent 

(1)

Restes à 

réaliser N-1 

initial (2)

Propositions 

nouvelles 

budget voté 

(3)

Restes à 

réaliser N-

1 validés 

CRC

Propositions 

nouvelles 

CRC

TOTAL CRC 

(RAR + 

propositions)            

011 71 720,94 0,00 111 931,00 111 931,00 113 279,57 113 279,57

012 119 136,95 0,00 144 505,00 144 505,00 144 674,55 144 674,55

014 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 0,00 0,00 1 000,00 1 000,00 1 000,00 1 000,00

656 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

190 857,89 0,00 257 436,00 257 436,00 0,00 258 954,12 258 954,12

66 0,00 0,00 100,00 100,00 100,00 100,00

67 570,63 0,00 81 600,00 81 600,00 136 320,00 136 320,00

68 0,00 0,00 0,00 0,00 27 113,00 27 113,00

022 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

191 428,52 0,00 339 136,00 339 136,00 422 487,12 422 487,12
0,00

023 0,00 46 087,35 46 087,35 82 866,00 82 866,00

042 27 112,65 27 112,65 0,00 0,00 0,00

043 0,00 0,00 0,00

27 112,65 0,00 73 200,00 46 087,35 82 866,00 82 866,000,00

218 541,17 0,00 412 336,00 385 223,35 505 353,12 505 353,12

+ +

0,00 0,00

= =
385 223,35 505 353,12

Chap.

CA 

précédent 

(1)

Restes à 

réaliser N-1 

initial (2)

Propositions 

nouvelles

budget voté 

(3)

Restes à 

réaliser N-

1 validés 

CRC

Propositions 

nouvelles 

CRC

TOTAL CRC 

(RAR + 

propositions)            

013 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 417 017,97 0,00 412 000,00 412 000,00 412 000,00 412 000,00

73 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 0,00 0,00 336,00 336,00 336,00 336,00

417 017,97 0,00 412 336,00 412 336,00 412 336,00 412 336,00

76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

417 017,97 0,00 412 336,00 412 336,00 412 336,00 412 336,00
0,00

042 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
0,00

417 017,97 0,00 412 336,00 412 336,00 412 336,00 412 336,00

+ +

0,00 889 752,90

= =
412 336,00 1 302 088,90

82 866,00

RECETTES

DEPENSES

Pour information :

1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043 .

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040 .

Libellé

Charges à caractère général

Charges de personnel et frais assimilés

Total des dépenses réelles de fonctionnement

Atténuations de charges

Produits des services, du domaine et ventes…

Impôts et taxes

Charges exceptionnelles

Dotations aux provisions semi budgétaires (4)

Dépenses imprévues

Virement à la section d'investissement (5)

Opé. d'ordre à l'intérieur de la sect.fonct (5)

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement

TOTAL

Opé. d'ordre de transfert entre sections (5)

Total des recettes d'ordre de fonctionnement

TOTAL

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL 

DEGAGE AU PROFIT DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT (6)

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL DES DEPENSES CUMULEES

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL DES RECETTES CUMULEES

Autres produits de gestion courante

Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l'excédent des recettes réelles 

de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à f inancer le remboursement du capital de la 

dette et les nouveaux investissements de la commune ou de l'établissement.

Opé. d'ordre à l'intérieur de la sect. Fonct (5)

Libellé

Total des recettes de gestion courante

Produits f inanciers

Produits exceptionnels

Reprise sur provisions semi budgétaires (4) 

Total des recettes réelles de fonctionnement

Dotations et participations

Opé. d'ordre de transfert entre sections (5)

PRESENTATION GENERALE DE LA SECTION D'EXPLOITATION 

Atténuation de produits

Autres charges de gestion courante

Frais de fonct. des groupes d'élus

Charges f inancières

Total des dépenses de gestion courante
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Chap.
CA précédent 

(1)

Restes à 

réaliser N-1 

initial (2)

Propositions 

nouvelles 

budget voté 

(3)

Restes à 

réaliser N-1 

validés CRC

Propositions 

nouvelles 

CRC

TOTAL CRC 

(RAR + 

propositions)            

010 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 85 926,90 0,00 131 200,00 0,00 0,00 140 866,00 140 866,00

22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 0,00 0,00 12 000,00 0,00 0,00 12 000,00 12 000,00

0,00

85 926,90 0,00 143 200,00 0,00 0,00 152 866,00 152 866,00

10 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45…1 0,00 0,00 0,00

85 926,90 0,00 143 200,00 0,00 0,00 152 866,00 152 866,000,00

040 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
0,00

85 926,90 0,00 143 200,00 0,00 0,00 152 866,00 152 866,00

+ +

0,00 60 473,78

= =
143 200,00 213 339,78

Chap.
CA précédent 

(1)

Restes à 

réaliser N-1 

initial (2)

Propositions 

nouvelles (3)

budget voté 

(3)

Restes à 

réaliser N-1 

validés CRC

Propositions 

nouvelles 

CRC

TOTAL CRC 

(RAR + 

propositions)            

010 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 0,00 0,00 70 000,00 70 000,00 0,00 70 000,00 70 000,00

22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 70 000,00 70 000,00 0,00 70 000,00 70 000,00

10 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1068 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 60 473,78 60 473,78

138 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 60 473,78 60 473,78

45…2 0,00

0,00 0,00 70 000,00 70 000,00 0,00 130 473,78 130 473,78

0,00

021 0,00 0,00 46 087,35 46 087,35 82 866,00 82 866,00

040 27 112,65 0,00 27 112,65 27 112,65 0,00

041 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 112,65 0,00 73 200,00 73 200,00 82 866,00 82 866,00
0,00

27 112,65 0,00 143 200,00 143 200,00 0,00 213 339,78 213 339,78

+ +

0,00 0,00

= =
143 200,00 213 339,78

82 866,00

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers f igure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042  ou solde de l’opération RI 021+ RI 040 – DI 040 .

DEPENSES

RECETTES

Pour information :

Opérations patrimoniales (4)

Total des recettes d'ordre d'investissement

Immobilisations reçues en affectation (6)

Total des dépenses d'ordre d'investissement

TOTAL

Autres subv. d'invest non transf

Compte de liaison: affectation à… (BA, régie ) (7)

Particip. et créances rattachées à des particip.

Total des opé. Pour compte de tiers (8)

Total des dépenses réelles d'investissment

Libellé

Immobilisations corporelles

Subventions d'équipement versées

Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l'excédent des recettes réelles 

de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à f inancer le remboursement du capital de la 

dette et les nouveaux investissements de la commune ou de l'établissement.

D 001 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL DES DEPENSES CUMULEES

R 001 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL DES RECETTES CUMULEES

TOTAL

produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

Total des opé. pour compte de tiers (8)

Virement de la section de fonctionnement (4)

Total des recettes réelles d'investissement

Particip. et créances rattachées à des particip.

Autres immobilisations f inancières

Total des recettes d'équipement

Dot, fonds divers et réserves (hors 1068)

Excédent de fonct. Capitalisés (9)

PRESENTATION GENERALE DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT

Opé. d'ordre de transfert entre sections (4)

Immobilisations en cours

Stocks (5)

Subventions d'investissement (hors 138)

Emprunts et dettes assimilées (hors 165)

Immobilisations incorporelles (sauf 204)

Stocks (5)

Immobilisations incorporelles (sauf 204)

Subventions d'équipement versées

Immobilisations corporelles

Opé.d'ordre de transfert entre section (4)

Total des dépenses financières

Dépenses imprévues

Immobilisations reçues en affectation (6)

Immobilisations en cours

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DEGAGE 

PAR LA SECTION D'EXPLOITATION OU DE 

FONCTIONNEMENT (10)

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux 

effectués sur un exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

Libellé

Autres immobilisations f inancières

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplif ié autorisée pour les seules opérations d’aménagements 

(lotissement,ZAC…) par ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

Dotations, fond divers et réserves

Total des opérations d'équipement

Total des dépenses d'équipement

Opérations patrimoniales (4)

Subventions d'investissement

Emprunts et dettes assimilées

Compte de liaison: affectation à… (7)
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ANNEXE 3 

 

 

 

 

 

 

+

=

+

=

TOTAL GENERAL (3)

1) Au budget primitif , les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modif icatives et le budget supplémentaire, 

les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.

(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif , soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la

comptabilité des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles 

ressortent de

la comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.

TOTAL

BP 2018 voté proposition CRC BP 2018 voté proposition CRC

107 027,00 107 027,00 107 027,00 349 310,22

= = = =

TOTAL DE LA SECTION
24 027,00 24 027,00 24 027,00 193 969,56

D'INVESTISSEMENT (3)

R

E

P

O

R

T

S

RESTES A REALISER  (R.A.R) DE
0,00 0,00 0,00 0,00

L'EXERCICE PRECEDENT (2)

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA

0,00 0,00 0,00 169 942,56SECTION D'INVESTISSEMENT

REPORTE (2)

V

O

T

E

CREDITS D'INVESTISSEMENT (1)

24 027,00 24 027,00 24 027,00 24 027,00AU TITRE DU PRESENT

BUDGET (y compris le compte 1068)

+ + + +

INVESTISSEMENT

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LA SECTION

D'INVESTISSEMENT D'INVESTISSEMENT

BP 2018 voté proposition CRC BP 2018 voté proposition CRC

= = = =

TOTAL DE LA SECTION

83 000,00 83 000,00 83 000,00 155 340,66DE FONCTIONNEMENT OU 

D'EXPLOITATION (3)

+ + + +

R

E

P

O

R

T

S

RESTES A REALISER  (R.A.R) DE 0,00 0,00 0,00 0,00

L'EXERCICE PRECEDENT (2)

002 RESULTAT DE
0,00 0,00 0,00 72 340,66

FONCTIONNEMENT REPORTE (2)

BP 2018 voté proposition CRC BP 2018 voté proposition CRC

V

O

T

E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT

83 000,00 83 000,00 83 000,00 83 000,00AU TITRE DU PRESENT

BUDGET (1)

BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT AUDRESSELLES

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
VUE D'ENSEMBLE

EXPLOITATION

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LA SECTION

D'EXPLOITATION D'EXPLOITATION
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Chap.

CA 

précédent 

(1)

Restes à 

réaliser N-1 

initial (2)

Propositions 

nouvelles 

budget 

voté (3)

Restes à 

réaliser N-

1 validés 

CRC

Propositions 

nouvelles 

CRC

TOTAL CRC 

(RAR + 

propositions)            

011 20 916,98 0,00 44 105,54 44 105,54 44 105,54 44 105,54

012 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 11 928,23 0,00 14 868,00 14 868,00 14 868,00 14 868,00

656 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

32 845,21 0,00 58 973,54 58 973,54 0,00 58 973,54 58 973,54

66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 0,00 0,00 0,00 0,00 24 026,46 24 026,46

022 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

32 845,21 0,00 58 973,54 58 973,54 83 000,00 83 000,00
0,00

023 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 24 026,46 24 026,46 0,00 0,00

043 0,00 0,00 0,00 0,00

24 026,46 0,00 24 026,46 0,00 0,00 0,000,00

56 871,67 0,00 83 000,00 58 973,54 83 000,00 83 000,00

+ +

0,00 0,00

= =
58 973,54 83 000,00

Chap.

CA 

précédent 

(1)

Restes à 

réaliser N-1 

initial (2)

Propositions 

nouvelles

budget 

voté (3)

Restes à 

réaliser N-

1 validés 

CRC

Propositions 

nouvelles 

CRC

TOTAL CRC 

(RAR + 

propositions)            

013 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 83 000,00 0,00 83 000,00 83 000,00 83 000,00 83 000,00

73 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

83 000,00 0,00 83 000,00 83 000,00 83 000,00 83 000,00

76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

83 000,00 0,00 83 000,00 83 000,00 83 000,00 83 000,00
0,00

042 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
0,00

83 000,00 0,00 83 000,00 83 000,00 83 000,00 83 000,00

+ +

0,00 72 340,66

= =
83 000,00 155 340,66

0,00

Dotations aux provisions semi budgétaires (4)

PRESENTATION GENERALE DE LA SECTION D'EXPLOITATION 

DEPENSES

Libellé

Charges à caractère général

Charges de personnel et frais assimilés

Atténuation de produits

Autres charges de gestion courante

Frais de fonct. des groupes d'élus

Total des dépenses de gestion courante

Charges f inancières

Charges exceptionnelles

Atténuations de charges

Dépenses imprévues

Total des dépenses réelles de fonctionnement

Virement à la section d'investissement (5)

Opé. d'ordre de transfert entre sections (5)

Opé. d'ordre à l'intérieur de la sect.fonct (5)

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement

TOTAL

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL DES DEPENSES CUMULEES

RECETTES

Libellé

Total des recettes d'ordre de fonctionnement

Produits des services, du domaine et ventes…

Impôts et taxes

Dotations et participations

Autres produits de gestion courante

Total des recettes de gestion courante

Produits f inanciers

Produits exceptionnels

Reprise sur provisions semi budgétaires (4) 

Total des recettes réelles de fonctionnement

Opé. d'ordre de transfert entre sections (5)

Opé. d'ordre à l'intérieur de la sect. Fonct (5)

TOTAL

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL DES RECETTES CUMULEES

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL 

DEGAGE AU PROFIT DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT (6)

Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l'excédent des recettes 

réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à f inancer le remboursement du 

capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou de l'établissement.

1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043 .

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040 .
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Chap.
CA précédent 

(1)

Restes à 

réaliser N-1 

initial (2)

Propositions 

nouvelles 

budget voté 

(3)

Restes à 

réaliser N-1 

validés CRC

Propositions 

nouvelles 

CRC

TOTAL CRC 

(RAR + 

propositions)            

010 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 0,00 0,00 12 000,54 0,00 0,00 12 000,54 12 000,54

22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 0,00 0,00 12 026,46 0,00 0,00 12 026,46 12 026,46

0,00

0,00 0,00 24 027,00 0,00 0,00 24 027,00 24 027,00

10 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45…1 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 24 027,00 0,00 0,00 24 027,00 24 027,00
0,00

040 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
0,00

0,00 0,00 24 027,00 0,00 0,00 24 027,00 24 027,00

+ +

0,00 0,00

= =
24 027,00 24 027,00

Chap.
CA précédent 

(1)

Restes à 

réaliser N-1 

initial (2)

Propositions 

nouvelles (3)

budget voté 

(3)

Restes à 

réaliser N-1 

validés CRC

Propositions 

nouvelles 

CRC

TOTAL CRC 

(RAR + 

propositions)            

010 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 0,00 0,00 0,54 0,54 0,00 0,54 0,54

22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,54 0,54 0,00 0,54 0,54

10 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1068 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45…2 0,00

0,00 0,00 0,54 0,54 0,00 0,54 0,54
0,00

021 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 24 026,46 0,00 24 026,46 24 026,46 24 026,46 24 026,46

041 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

24 026,46 0,00 24 026,46 24 026,46 24 026,46 24 026,46

24 026,46 0,00 24 027,00 24 027,00 0,00 24 027,00 24 027,00

+ +

0,00 169 942,56

= =
24 027,00 193 969,56

24 026,46

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers f igure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042  ou solde de l’opération RI 021+ RI 040 – DI 040 .

Subventions d'équipement versées

PRESENTATION GENERALE DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

Libellé

Stocks (5)

Immobilisations incorporelles (sauf 204)

Dépenses imprévues

Immobilisations corporelles

Immobilisations reçues en affectation (6)

Immobilisations en cours

Total des opérations d'équipement

Total des dépenses d'équipement

Dotations, fond divers et réserves

Subventions d'investissement

Emprunts et dettes assimilées

Compte de liaison: affectation à… (7)

Particip. et créances rattachées à des particip.

Autres immobilisations f inancières

Stocks (5)

Total des dépenses financières

Total des opé. Pour compte de tiers (8)

Total des dépenses réelles d'investissment

Opé.d'ordre de transfert entre section (4)

Opérations patrimoniales (4)

Total des dépenses d'ordre d'investissement

TOTAL

D 001 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL DES DEPENSES CUMULEES

RECETTES

Libellé

Compte de liaison: affectation à… (BA, régie ) (7)

Subventions d'investissement (hors 138)

Emprunts et dettes assimilées (hors 165)

Immobilisations incorporelles (sauf 204)

Subventions d'équipement versées

Immobilisations corporelles

Immobilisations reçues en affectation (6)

Immobilisations en cours

Total des recettes d'équipement

Dot, fonds divers et réserves (hors 1068)

Excédent de fonct. Capitalisés (9)

Autres subv. d'invest non transf

R 001 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

Particip. et créances rattachées à des particip.

Autres immobilisations f inancières

produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

Total des opé. pour compte de tiers (8)

Total des recettes réelles d'investissement

Virement de la section de fonctionnement (4)

Opé. d'ordre de transfert entre sections (4)

Opérations patrimoniales (4)

Total des recettes d'ordre d'investissement

TOTAL

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplif ié autorisée pour les seules opérations d’aménagements 

(lotissement,ZAC…) par ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux 

effectués sur un exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

TOTAL DES RECETTES CUMULEES

Pour information :

Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l'excédent des recettes réelles 

de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à f inancer le remboursement du capital de la 

dette et les nouveaux investissements de la commune ou de l'établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DEGAGE 

PAR LA SECTION D'EXPLOITATION OU DE 

FONCTIONNEMENT (10)

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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ANNEXE 4 – Budget principal / détail des dépenses de fonctionnement 

 

En euros Restes à réaliser
Propositions 

nouvelles
2 015 2 016 2 017 Moyenne Budget 2017

Projet de budget 

2018
Réelles

Ordre entre 

sections

Ordre dans la 

section

60221 Combustibles et carburants 0 0 1 003 0 0 334 0 0 679 0 0

60226 Vêtements de travail 0 150 0 571 126 232 0 150 0 0 0

6023 Alimentation 0 350 0 1 133 328 487 1 000 350 591 0 0

6042
Achats de prestations de services (autres que terrains à 

aménager) 
0 0 4 900 1 300 0 2 067 2 000 0 2 807 0 0

6045 Achats d'études, prestations de services (terrains à aménager) 0 0 376 0 0 125 380 0 0 0 0

60611 Eau et assainissement 0 1 000 1 849 2 592 946 1 796 4 000 1 000 2 170 0 0

60612 Énergie - Électricité 0 45 000 34 761 37 792 37 717 36 757 40 000 45 000 37 000 0 0

60618 Autres fournitures non stockables 0 0 0 218 0 73 0 0 0 0 0

60621 Combustibles 0 0 4 706 0 0 1 569 4 700 0 1 600 0 0

60622 Carburants 0 2 300 2 207 3 081 2 210 2 499 2 300 2 300 2 300 0 0

60623 Alimentation 0 5 163 0 3 048 4 057 2 368 4 900 5 163 2 368 0 0

60631 fournitures d'entretien 1 000 0

60632 Fournitures de petit équipement 0 6 500 6 652 3 232 6 404 5 429 7 000 6 500 3 000 0 0

60633 Fournitures de voirie 0 0 0 0 1 590 530 0 0 0 0 0

60636 Vêtements de travail 0 200 138 95 208 147 200 200 200 0 0

6064 Fournitures administratives 0 400 677 765 791 744 700 400 100 0 0

6065 Livres, disques, cassettes...(bibliothèques et médiathèques) 0 150 359 0 182 181 400 150 0 0 0

6067 Fournitures scolaires 0 5 000 4 869 4 710 3 085 4 221 5 000 5 000 4 221 0 0

6135 Locations mobilières 0 6 700 2 160 6 791 6 832 5 261 2 160 6 700 3 000 0 0

61521 Terrains 0 565 3 176 2 472 567 2 072 3 200 565 2 566 0 0

61522 Bâtiments (entretien et réparations) 0 5 600 14 036 2 931 5 666 7 544 15 000 5 600 7 759 0 0

61523 Voies et réseaux (entretien et réparations) 0 8 000 7 287 4 590 7 027 6 302 12 590 8 000 10 846 0 0

61551 Matériel roulant 0 1 900 3 508 1 076 1 967 2 184 0 1 900 1 479 0 0

61558 Autres biens mobiliers 0 5 000 5 450 5 377 5 553 5 460 0 5 000 5 000 0 0

6156 Maintenance 0 3 000 4 659 3 331 3 240 3 743 5 000 3 000 3 243 0 0

616 Primes d'assurance 0 12 208 23 117 891 12 208 12 072 24 000 12 208 24 514 0 0

617 Études et recherches 0 0 324 454 0 259 400 0 360 0 0

6182 Documentation générale et technique 0 0 158 0 0 53 0 0 0 0 0

6188 Autres frais divers 0 425 559 449 425 477 75 449 425 479 0 0

6225 Indemnités au comptable et aux régisseurs 0 220 220 220 220 220 600 220 220 0 0

6226 Honoraires 0 5 000 11 600 0 5 906 5 835 0 5 000 4 000 0 0

6227 Frais d'actes et de contentieux 0 80 0 82 0 27 80 80 0 0 0

6228 Divers 0 230 56 218 230 168 50 230 168 0 0

6232 Fêtes et cérémonies 0 20 000 49 791 36 425 19 317 35 178 41 879 20 000 38 398 0 0

6238 Divers 0 1 432 513 682 1 432 876 520 1 432 876 0 0

6247 Transports collectifs 0 459 588 1 749 459 932 590 459 932 0 0

6251 Voyages et déplacements 0 0 289 0 0 96 0 0 170 0 0

6261 Frais d'affranchissement 0 0 0 0 21 7 0 0 29 0 0

6262 Frais de télécommunications 0 1 900 4 163 2 879 1 922 2 988 4 000 1 900 4 309 0 0

6281 Concours divers (cotisations...) 0 4 100 1 684 892 4 149 2 242 1 700 4 100 3 000 0 0

631
Impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations 

(administration des impôts) 
0 0 0 1 064 0 355 1 064 0 355 0 0

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0 110 122 120 199 147 125 110 147 0 0

6336
Cotisations au centre national et aux centres de gestion de la 

fonction publique territoriale
0 1 980 2 071 2 046 1 905 2 007 2 100 1 980 2 007 0 0

6338 Autres impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations 0 350 701 2 693 351 1 248 2 700 350 1 248 0 0

63512 Taxes foncières 0 3 000 3 526 3 733 222 2 494 3 700 3 000 2 494 0 0

637
Autres impôts, taxes et versements assimilés (autres 

organismes)
0 430 0 3 947 438 1 462 4 000 430 1 462 0 0

6411 Personnel titulaire 0 145 000 118 877 128 346 136 833 128 018 141 055 145 000 142 000 0 0

6413 Personnel non titulaire 0 5 000 28 131 17 509 5 550 17 063 12 739 5 000 17 063 0 0

6451 Cotisations à l 'U.R.S.S.A.F. 0 25 000 26 094 23 479 22 390 23 988 20 000 25 000 23 988 0 0

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0 35 000 26 973 31 491 31 413 29 959 18 000 35 000 29 959 0 0

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C 0 355 1 800 1 364 355 1 173 1 000 355 1 173 0 0

6475 Médecine du travail, pharmacie 0 0 34 0 0 11 50 0 25 0 0

6478 Autres charges sociales diverses 0 225 186 173 226 195 250 225 225 0 0

6488 Autres charges 0 0 1 414 2 332 0 1 249 2 000 0 2 731 0 0

651 Redevance pour concessions, brevets, l icences, logiciels 100

6531 Indemnités 0 34 000 29 844 29 934 29 089 29 622 31 500 34 000 29 622 0 0

6533 Cotisations de retraite 0 1 200 1 182 1 221 1 222 1 208 1 000 1 200 1 208 0 0

6535 formation 50

6553 Service d'incendie 0 37 000 0 0 6 145 2 048 0 37 000 37 000 0 0

6558 Autres contributions obligatoires 0 800 481 376 854 571 200 800 628 0 0

657361 Caisse des écoles 0 0 606 0 0 202 100 0 0 0 0

6574
Subventions de fonctionnement aux associations et autres 

personnes de droit privé 
0 10 000 4 269 3 739 0 2 669 3 740 10 000 0 0 0

658 Charges diverses de la gestion courante 0 1 800 10 486 3 178 1 803 5 156 3 500 1 800 1 800 0 0

66111 Intérêts réglés à l’échéance 0 0 1 570 0 0 523 0 0 0 0 0

6688 Autres 0 0 0 82 0 27 0 0 0 0 0

6712 amendes fiscales et pénales 0 0

6714 Bourses et prix 0 3 000 2 960 2 707 3 011 2 893 3 500 3 000 1 500 0 0

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs) 0 0 10 504 0 0 3 501 0 0 0 0 0

739221 FNGIR 0 87 453 0 0 87 453 29 151 87 453 87 453 87 453 0 0

73923 Reversement sur FNGIR 0 0 87 453 87 453 0 58 302 0 0 0 0 0

022 Dépenses imprévues 0 0 0 0 0 0 0 0 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0 0 0 0 0 0 0 0 28 589,14

042 Opé. d'ordre de transfert entre sections 0 0 0 0 0 0 0 0

043 Opé. d'ordre à l 'intérieur de la sect.fonct 0 0 0 0 0 0 0 0 0

002 Déficit de fonctionnement reporté 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Dépenses de fonctionnement
 Commune (BP) - AUDRESSELLES (n° SIRET : 21620056800014)  

- Exercice 2018 -
budget non voté Proposition


